
CLASSIFICATION DES MISSIONS GEOTECHNIQUES TYPES (Norme NFP 94-500) 

 

                    ETUDE GEOTECHNIQUE D’AVANT PROJET (G12) 

 

Elle est réalisée au stade d’avant projet et permet de réduire les conséquences des 

risques géologiques majeurs identifiés : 
 

 - Définir un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en 

assurer le suivi technique, en exploiter les résultats. 
 

- Fournir un rapport donnant les hypothèses géotechniques à prendre en compte au 

stade de l’avant-projet, certains principes généraux de construction (notamment 

terrassements, soutènements, fondations, risques de déformation des terrains, 

dispositions générales vis-à-vis des nappes et avoisinants). 

Cette étude sera obligatoirement complétée lors de l’étude géotechnique  de projet 

(étape 2). 


